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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique budgétaire
Question écrite n° 52285

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur
la loi TEPA et ses conséquences sur le déficit budgétaire. Selon le rapport de la Cour des comptes sur
l'exécution budgétaire 2008, l'État ne tient ni ses recettes, ni ses dépenses. Le déficit budgétaire s'est accru de
47 % pour s'établir à 56,3 milliards d'euros alors même que la dégradation de la conjoncture a eu un impact
limité, "au plus égal à 4 milliards" sur les recettes fiscales nettes. Autrement dit, l'État ne maîtrise pas ses
dépenses et se prive de recettes précieuses en poursuivant sa politique d'allègements fiscaux (- 7,6 milliards
d'euros) engagée avec la loi TEPA d'août 2007. C'est ce qui explique la forte hausse du déficit budgétaire selon
le rapport. Elle lui demande s'il est dans ses intentions de mettre fin à ce monument d'incivisme (en ce temps de
crise) qu'est le bouclier fiscal qui représente la moitié des déficits des hôpitaux publics ou l'équivalent du non-
remplacement d'un fonctionnaire sur deux ou encore qui enjoint le fisc à rembourser une partie de leurs impôts
aux plus nantis.

Texte de la réponse

Depuis la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat, les impôts
directs payés par un contribuable ne peuvent pas être supérieurs à 50 % de ses revenus. Les impôts concernés
par le plafonnement (bouclier fiscal) sont : l'impôt sur le revenu, les contributions et prélèvements sociaux,
l'impôt de solidarité sur la fortune, la taxe d'habitation et la taxe foncière afférentes à la résidence principale. En
garantissant qu'aucun contribuable ne devra payer plus de 50 % de ses revenus en impôts, ce mécanisme
répond à des objectifs clairs et justifiés, aussi bien du point de vue économique qu'au regard du souci de justice
fiscale. D'une part, ce dispositif, qui est aujourd'hui devenu un principe essentiel de notre fiscalité, permet de
mettre fin à certaines situations dans lesquelles le montant total des impositions pouvait représenter plus de la
moitié, voire la totalité, du montant des revenus des Français. De plus, il a permis d'inverser la tendance à l'«
exil fiscal » en incitant au retour ou, à tout le moins, au maintien sur notre territoire et il a contribué à améliorer
l'attractivité de notre système fiscal en redonnant confiance aux investisseurs et en favorisant le retour en
France de tous les talents dont notre pays a besoin. Ainsi, en évitant que l'impôt ne devienne désincitatif, voire
confiscatoire, ce mécanisme renforce la compétitivité fiscale de la France, qui peut aujourd'hui se comparer
avantageusement à ses principaux partenaires. D'autre part, un bilan complet des bénéficiaires du plafonnement
des impôts directs en fonction du revenu pour apprécier ce mécanisme doit être effectué. Ainsi, ce dernier
bénéficie également à des ménages très modestes : sur 16 350 bénéficiaires en 2009 (premier bilan en début
février 2010), près de 8 500 foyers, non redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune, disposent de revenus
annuels inférieurs à 3 428 EUR. Quant aux personnes plus aisées qui en bénéficient, si elles ont reçu en
moyenne 376 134 EUR de restitution, elles ont également payé en moyenne 413 178 EUR d'impôts en 2009,
cela après prise en compte des restitutions. En revanche, ce qui n'était pas équitable, c'est que des personnes
aux revenus très élevés aient pu, pendant des années, s'exonérer de tout impôt grâce aux niches fiscales. Le
Gouvernement et le Parlement ont pris leurs responsabilités en la matière, en instituant en loi de finances pour
2009 un plafonnement spécifique de certaines niches ainsi qu'un plafonnement global des avantages fiscaux,

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE52285


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE52285

qui vient d'ailleurs d'être renforcé par l'article 81 de la loi de finances pour 2010.
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